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1. Procédures de rectification et de retrait (art. 10(2))
La procédure de rectification d’erreurs d'un titre exécutoire européen, prévue à l’article 10, paragraphe 1, point a), du , est 
appliquée selon les modalités fixées à l’article 267, paragraphes 1 à 3, de la 

.Orgánica 6/1985, de 1 de julio del Poder Judicial»)
La procédure de retrait d'un certificat de titre exécutoire européen, visée à l’article 10, paragraphe 1, point b), du , est appliquée 
et clôturée conformément aux dispositions relatives au recours gracieux («recurso de reposición») de la 

.procédure civile («Ley 1/2000, de 7 de enero, de Enjuiciamiento Civil»)
S’agissant des certificats de titre exécutoire européen pour les actes authentiques, il incombe au notaire qui les conserve dans son répertoire de contrôler la 
présence d’erreurs matérielles ou le non-respect des conditions de délivrance, et de délivrer les documents relatifs à la rectification pour erreur matérielle ou 
au retrait conformément à l’article 10, paragraphe 1, du .
2. Procédures de réexamen (art. 19 (1))
Le réexamen dans des cas exceptionnels auquel se réfère l’article 19 du  peut être effectué par voie de révocation du jugement 
définitif, à la demande du défendeur défaillant (article 501 de la 

.enero, de Enjuiciamiento Civil»)
3. Langues acceptées (art. 20(2) c))
Conformément à l’article 20, paragraphe 2, point c), la langue acceptée est l’espagnol.
4. Autorités désignées aux fins de la certification d'actes authentiques (art.25)
Il incombe au notaire compétent, à son représentant légal ou à son successeur, de délivrer le certificat prévu à l’article 25, paragraphe 1, et à l’annexe III du 
règlement (CE) nº 805/2004.
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